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Notre objectif aujourd’hui

(1) Présenter les principes, règles et implications du COSMOS-
standard pour les matières premières et formulations:

• développement 
• commercialisation 
• certification
• labellisation

(2) Présenter les étapes à venir pour la mise en application, la 
gestion et l’évolution du COSMOS-standard

(3) Présenter les cahiers des charges Natrue et NSF



Les fondements de la cosmétique 

écologique et biologique 



Le marché de la cosmétique suit 
l’évolution des moeurs

En quête de sens et d’authenticité, le marché tend vers plus de 
transparence, de garantie, de sécurité et de naturel

» »

Une prise de conscience du consommateur 
qui implique de nouvelles façons de penser et d’experimenter

» »



La filière de la cosmétique écologique 
et biologique est en profonde mutation

Passer de l’utilisation de matières premières d’origine synthétique et 
pétrochimique mises au point par des décennies de recherche 

à

L’utilisation d’ingrédients d’origine naturelle en privilégiant 
ceux issus de l’Agriculture Biologique



Un domaine confronté à l’absence 
de réglementation

Les produits cosmétiques ne rentrent pas dans le champ d’application 

du règlement (CE) N� 834/2007 du conseil du 28 juin 2007 

relatif à la 

production biologique et à l’étiquetage des produits biologiques 

et abrogeant le règlement (CEE) n� 2092/91.  



Une initiative privée pour encadrer et 
valoriser un savoir-faire

• COSMEBIO: Créée en 2002 par une dizaine de laboratoires 
pionniers dans les cosmétiques naturels et biologiques. 

• COSMEBIO: A l’origine de la Charte « Cosmétique Ecologique et 
Biologique » qui définit les principes fondamentaux et les règles 
pour les fabricants qui souhaitent s’engager dans cette démarche. 

• COSMEBIO: Titulaire du label qui offre aux 
consommateurs des garanties quant à la nature 
et à la qualité biologique des produits labélisés.



La Charte COSMEBIO

La Charte

« Cosmétique Ecologique et Biologique »

a pour objectif de garantir aux consommateurs 

des produits cosmétiques respectueux 

de l’homme et de l’environnement



Les principes fondamentaux 
de la Charte

Un Produit

Des Procédés

Des Fabricants

Un Consommateur

DesDes produitsproduits contenantcontenant des des ingringréédientsdients naturelsnaturels
ouou dd’’origineorigine naturellenaturelle, , dontdont un un minimumminimum garantigaranti
estest issuissu de de ll’’AgricultureAgriculture BiologiqueBiologique

Des Des procprocééddééss de de transformationtransformation et de et de 
fabricationfabrication encadrencadrééss et non et non polluantspolluants

Des Des socisociééttééss engagengagééeses dansdans des des objectifsobjectifs de de 
ddééveloppementveloppement durabledurable

Un Un consommateurconsommateur informinforméé de de fafaççonon claireclaire et et 
transparentetransparente



Une totale transparence et des 
obligations de garantie

• Contrôle des produits par un organisme de certification indépendant.

• Deux organismes de certification sont agrées par COSMEBIO:

– Ecocert (avril 2003)

– Qualité France (juillet 2004)

• Les deux organismes possèdent un cahier des charges conforme à
la Charte, déposés au ministère et publiés au Journal Officiel.

• Le non respect du cahier des charges peut entraîner l’intervention
des fraudes. 



Un engagement identifiable par le 
consommateur

Label présent sur les produits cosmétiques certifiés 
respectant la Charte COSMEBIO

Marque déposée en France et à l’international par COSMEBIO



La Charte repose sur une gestion 
dynamique de la qualité

• Un cahier des charges est un document évolutif

• Un cahier des charges est un document susceptible d’être actualisé et 
amélioré en permanence en fonction:

– de l’évolution des capacités technologiques 
– de la réglementation générale

• C’est dans ce cadre que les cahiers des charges nationaux vont évoluer  

Extrait de la Charte COSMEBIO publiée le 11 octobre 2001



La mutation de la filière est  
extrêmement rapide et planétaire



Le marché des cosmétiques naturels 
et biologiques en quelques chiffres

• Le marché français des cosmétiques biologiques
– 2007: 210 millions €

– Enregistre la plus forte progression, entre 30 et 40% l’année
– Représente 3% du marché de la cosmétique en France

• Le marché européen des cosmétiques naturels et biologiques
– 2008: supérieur à 1,5 milliards €

– Représente 3% du marché de la cosmétique en Europe                      

(5% en Allemagne; 2% en Angleterre)

• Le marché mondial des cosmétiques naturels et biologiques
– 2007: environ 4,75 milliards €

– 2010: devrait dépasser 6,7 milliards €

(soit 10% du marché mondial de la cosmétique)
– Les deux moteurs de croissance: Europe (28%) et Etats-Unis (65%

Source: Cosmebio & Organic Monitor



Le groupe d’harmonisation 

européenne



Six organisations constituent le  
groupe de travail européen

– BDIH (Allemagne)

– BIOFORUM (Belgique)

– COSMEBIO (France)

– ECOCERT (France)

– ICEA (Italie)

– SOIL ASSOCIATION (Angleterre)

Représentants plus de 1,000 sociétés certifiées, 
plus de 11,000 produits dans plus de 40 pays. 



BDIH (Allemagne)

• Association professionnelle créée en 1951 (Mannheim).

• Regroupe des entreprises commerciales et industrielles allemandes 
impliquées dans le domaine des médicaments, produits diététiques, 
compléments alimentaires et soins corporels.

• 440 membres dont environ 100 sont liés à l’activité cosmétique.
http://www.kontrollierte-naturkosmetik.de/f/fabricants_cosmetiques_naturels.htm

• A développé un cahier des charges « cosmétiques naturels contrôlés ». 

• Le recours aux matières premières pour le développement et la fabrication 
des cosmétiques naturels est réglementé par une liste positive. 

• Le contrôle du respect des critères est assuré par un institut de contrôle 
indépendant et identifié par la marque de contrôle propre à l’association. 



BIOFORUM (Belgique)

• Bioforum National est crée en 1998 avec aujourd’hui deux chambres: 
Bioforum Vlaanderen (Berchem) et Bioforum Wallonie (Gembloux). 

• Constituée des organisations représentatives du secteur de l’agriculture 
biologique (producteurs, transformateurs, distributeurs, consommateurs, 
organismes techniques).

• 2003 -2004: Elaboration d’un cahier des charges pour tous les produits 
écologiques à caractère non agraire (incluant les produits cosmétiques), 
labélisés Ecogarantie.

NB: Label Biogarantie uniquement pour les produits agricoles. 

• Organismes de certification agréés: Certisys et Blik Integra

• Sociétés cosmétiques labélisées: < 10.



ECOCERT (France)

• Organisme de certification fondé en 1991 sur la base de valeurs 
héritées du mouvement associatif agrobiologique des années 1970.

• Certifie en France plus de 70% des producteurs en Agriculture 
Biologique.  

• 2003: Publication du cahier des charges pour les cosmétiques 
écologiques et biologiques élaboré en collaboration avec les 
fabricants à l’origine de COSMEBIO

• Certifie dans plus de 40 pays (800 sociétés certifiées)



ICEA (Italie)

• Organisme de certification pour l’environnement et l’éthique.

• Inspecte et certifie plus de 11,000 sociétés dans 7 secteurs 
d’activités en Italie et à l’étranger. 

• Constitué d’institutions et d’associations assurant la promotion de 
modèle alternatif de production pour étendre l’agriculture biologique 
à d’autres secteurs d’activité écologique et biologique.

• Certifie selon le cahier des charges « Environment friendly 
cosmetics »,  élaboré en collaboration avec AIAB (association 
italienne pour l’agriculture biologique)

• > 100 sociétés cosmétiques certifiées



SOIL ASSOCIATION (Angleterre)

• Fondée en 1946 par un groupe de fermiers, scientifiques et 
nutritionnistes. Constituée de deux entités.

• Soil Association: Organisme de bienfaisance propriétaire des 
cahiers des charges et responsable de leur évolution. 

• Association de consommateurs.

• Soil Association Certification Ltd:  Filiale en charge de la 
certification. 

• Tout excédent de recettes est transmis à la Soil Association pour 
contribuer à la sensibilisation, au développement et à la sauvegarde 
de l'ensemble du secteur biologique.   

• Environ 50 sociétés cosmétiques certifiées. 



COSMEBIO aujourd’hui

• Première association professionnelle de cosmétique écologique et 
biologique au niveau européen. 

• Représente plus de 290 adhérents français et étrangers (10%),  
tous engagés dans les cosmétiques écologiques et biologiques.

• Fédère l’ensemble des acteurs de la filière:
– Fournisseurs d’ingrédients
– Laboratoires cosmétiques
– Sous-traitants
– Distributeurs



Groupe de travail COSMEBIO 
pour l’harmonisation européenne

Conseil d’Administration
- Rodolphe Balz, président honoraire 
- Pierre Charlier, secrétaire général 
- Samuel Gabory, vice-président 
- Bénédicte Le Bris, administratrice
- Valérie Marcadet, administratrice

Comité Technique
- Nadine Fabrega (Phyt’s)
- Pascale Besson et Céline Ruel (Melvita)
- Blanche Streb (Sicobel)
- Isabelle Creton (Sanoflore/L’Oréal)

… et de nombreux adhérents très impliqués



Le cahier des charges européen

COSMOS-standard



• Abréviation de : COSMetic Organic Standard

• Propriété de l’ensemble des six membres du groupe européen

Genèse du COSMOS-standard

2002
Première rencontre du 
groupe d’harmonisation
au Biofach

2001
Premiers contacts
COSMEBIO/BDIH

2002    - 2008
… Réunions de travail…

Nov. 2008
Lancement 
consultation interne 
et publique

Fév-Avr 2009
Synthèse des 
retours

Mai 2009
Finalisation du
document



Un groupe avec des objectifs 
communs

Deux types d’objectifs:
(1) Harmoniser
• Définition de règles et d’exigences minimales communes pour les 

cosmétiques naturels et biologiques 
• Mise en place d’un cahier des charges européen 

(2) Etre acteur du développement durable
• Contribuer activement en insufflant/stimulant le changement dans

les modes de production et de consommation
• Conscient de l’enjeu du maintien de l’équilibre naturel de la planète 

et de la responsabilité des 1,000 sociétés certifiées représentées



Règles générales du COSMOS-standard

• Principe de prévention et de sécurité à tous les niveaux de la chaîne
de production des matières premières aux produits finis.

– Promouvoir l’utilisation des produits issus de l’agriculture biologique et 
respecter la biodiversité

– Utiliser les ressources naturelles de façon responsable et respecter 
l’environnement

– Utiliser des procédes de fabrication et transformation non polluants et 
respectueux de la santé de homme et l’environnement

– Intégrer et développer le concept de la “Chimie Verte”

• Plus de transparence pour le consommateur



Classification des ingrédients d’un 
produit cosmétique en cinq catégories

Les ingrédients d’origine et de nature différente sont considérés de façon différente

Eau

IngrIngréédientsdients minminéérauxraux

AgroAgro--ingringréédientsdients
physiquementphysiquement transformtransformééss

Agro-ingrédients
chimiquement transformés

Autres ingrédients



Deux catégories d’ingrédients non 
certifiables

Eau
• Matière première vitale, basique pour le développement du produit;
• Qualité essentielle.

Ingrédients minéraux
• Intéressants et nécessaires mais non renouvelables; 
• Nécessitent des règles environnementales pour leur utilisation et 

leur transformation.  



Deux catégories certifiables
selon COSMOS-standard

Agro-ingrédients physiquement transformés
• Profitent déjà de réglementation européenne ou autres reconnues

pour être certifiés biologiques.

Agro-ingrédients chimiquement transformés
• Certifiables en utilisant des matières premières agricoles biologiques

certifiés et des procédés non polluants et autorisés (Chimie verte). 

Nouvelle segmentation clé pour atteindre les objectifs
compte-tenu des contraintes et spécificités de formulation 

en cosmétique (vs.alimentaire).



Une dernière catégorie pour gérer la 
transition

Autres ingrédients
• Assurer l’évolution entre les capacités technologiques d’aujourd’hui 

et les possibilités et objectifs de demain

Septembre 2009
Mise en application du 
COSMOS-standard

Septembre 2012
Mise en conformité
selon COSMOS-standard

Mise en place d’une période de transition



La force et l’ambition du COSMOS-
standard

Prendre en compte les réalités technologiques actuelles 

tout en insufflant un dynamisme 

qui va générer du développement et de l’innovation

~ ~ ~

Chaque catégorie d’ingrédient est soumis à des exigences

qualitatives, quantitatives et à des règles pour les calculs

de pourcentage biologique



Réglementation et principes généraux



Réglementation générale

• L’application du COSMOS-standard implique de respecter avant
tout les réglementations en vigueur:

• EU LEGISLATION for COSMETIC PRODUCTS - European 
Directive 76/768/EEC as amended, 

• EU REACH REGULATION – Regulation n� 1907/2006, 

• Autres lois locales ou nationales où cela est nécessaire



Principe de précaution

• Les ingrédients, technologies ou procédés pouvant engendrer un 
risque pour la santé ou l’environnement ne sont pas autorisés. 

• Non autorisés:
– Nanoparticules (particule size < 100 nm)
– Organismes génétiquement modifiés (OGM) et dérivés

(contamination < 0.1%)
– Pas de gamma and x-ray irradiation
– Pas de test sur animaux pour les produits finis

et sur les matières premières/ingrédients sauf si imposé par la loi



Origine et procédés d’obtention 

des cinq catégories d’ingrédients



Eau 

Respect de conditions d’hygiène 100 CFU/ml

L’eau peut être: 
– Eau potable 
– Eau de source 
– Eau obtenue par osmose
– Eau distillée
– Eau de mer.

L’eau peut être traitée avec les procédés physiques de l’annexe I



Minéraux et ingrédients d’origine 
minérale

• Purs et naturels
• Obtenus par traitement d’extraction respectueux de l’environnement
• Liste des ingrédients autorisés présentés en annexe IV 
• Peuvent être traités avec les procédés physiques de l’annexe I



Agro-ingrédients physiquement 
transformés

Origine
• Peuvent être d’origine végétale, animale ou microbienne

• Sont autorisés uniquement les agro-ingrédients respectant la Convention sur
le commerce international des espèces de faune et de flore sauvages
menacées d’extinction (CITES)

• Sont interdits les agro-ingrédients :
• issus de plantes ou dérivés génétiquement modifiés

• extraits d’animaux vivants ou venant d’abbatoirs

Procédés d’obtention

• Liste positive pour les procédés de transformation physiques autorisés
(annexe I).



Agro-ingrédients chimiquement 
transformés

Origine
• Même exigences que précédemment

Procédés d’obtention
• Les fabricants d’ingrédients chimiquement transformés doivent suivre les 

principes de la Chimie Verte pour la production de leurs ingrédients

La notion de danger peut être: 
- physique (substance inflammable, explosive...), 
- toxicologique (cancérigène, mutagène...) 
- globale (destruction de la couche d'ozone, changement climatique...)



Les douze principes de la Chimie Verte

• Initiative de recherche lancée en 1991 par l'agence américaine pour 
la protection de l'environnement .

• 12 principes développés par des chimistes américains Anastas et 
Warner, qui ont contribué à faire naître et à populariser ce concept: 

•

Environmental Protection Agency Green Chemistry Programme, 
USA, 1998; www.epa.gov/greenchemistry



Mise en application dans le COSMOS-
standard

Le fabricant d’agro-ingrédients chimiquement transformés doit utiliser:
• des ressources renouvelables
• seulement les procédés chimiques autorisés (Annexe II) 

Exemples de procédés non autorisés
• “BLEACHING - DEODOURISATION (on a support of animal origin) 
• USE OF ENZYMES DERIVED FROM GMOS
• DETERPENATION (other than with steam) 
• ETHOXYLATION 
• IONISING RADIATION 
• SULPHONATION (as main reaction) 
• TECHNIQUES USING GENETIC ENGINEERING 
• TREATMENTS WITH ETHYLENE OXIDE 
• TREATMENTS USING MERCURY (MERCURIAL SODA) 
• PROPOXYLATION 
• ALKOXYLATION 
• USE OF PETROCHEMICAL CATALYSTS”



Exigences par rapport aux solvants

Principe: lorsque c'est possible, il faut supprimer l'utilisation de substances auxiliaires 
(solvants, agents de séparation...) ou utiliser des substances inoffensives.

• Les solvants pétrochimiques ne sont pas autorisés pour la production 
d’ingrédients certifiés biologiques

• Les solvants pétrochimiques sont tolérés jusqu’en septembre 2012 pour les 
autres ingrédients s’il n’y a pas d’alternative naturelle. 

• Ils doivent être recyclés et éliminés en fin de procédés. 

• Toutefois ne sont pas autorisés les solvants: 

“aromatic, alkoxylated, halogenated, nitrogen, sulphur based”.



Exigences quantitatives relatives 
à la Chimie Verte

• Economie d’atome: 
• Rendement de la dernière étape de réaction: Min 50%. 
• (E= molecular weight of desired product(s) / molecular weight of all products) x 100

les synthèses doivent être conçues dans le but de maximiser l'incorporation des matériaux utilisés 
au cours du procédé dans le produit final.

• Conception de produits non persistants
• Biodégradabilité: Min. 70% en 28 jours (DOC) & 60% (ThOD or ThCO2)
• Selon OECD 301 series

les produits chimiques doivent être conçus de façon à pouvoir se dissocier en produits de 
dégradation non nocifs à la fin de leur durée d'utilisation, cela dans le but d'éviter leur persistance 
dans l'environnement.

• Conception de produits plus sécuritaires
• Toxicité aquatique Daphnia : EC50 (48 h) > 10 mg/l

les produits chimiques doivent être conçus de manière à remplir leur fonction primaire tout en 
minimisant leur toxicité.



Autres ingrédients

• Certains ingredients sont autorisés jusqu’à disponibilité d’une
alternative naturelle et efficace pour assurer la sécurité du 
consommateur ou la stabilité du produit (annexe V).

Conservateurs
• Benzoic acid and its salts, Benzyl alcohol, Dehydroacetic acid and its salts, 

Salicylic acid and its salts, Sorbic acid and its salts

Agent dénaturant pour l’alcool
• Denatonium Benzoate (où imposé par la loi)

Agent chélatant
• Tetra sodium glutamate diacetate (seulement pour les savons)



Autorisations pendant la période de 
transition

Annexe VI  
Ingrédients
• CI 75470 (Carmine from Cochineal)
• Natural tocopherol (extracted with hexane)
• Carrageenan
• Lecithin

Procédés
• Gamma irradiation pour certains produits seulement si les autres

techniques de stérilisation sont insuffisantes (Clay types, kaolin and 
hectorite (Magnesium Aluminum Silicate ), bentonite types, 
diatomaceous earth)



Autorisations pendant la période de 
transition

Fraction synthétique au sein de certains ingrédients:
• Limitée à 2% max. au niveau du produit fini
• Betaines, Alkylamphoacetate, Alkylglucosidecarboxylate, 

Alkylcarbonate, Carboxy methyl cellulose

• Mode de calcul: 
% synthétique = (fraction synthetique des matières premières de départ / 
toutes les matières premières de départ) x 100.



Calcul du pourcentage biologique

des ingrédients



Principe du calcul du pourcentage 
biologique

• L’objectif est de déterminer pour chaque ingrédient le pourcentage
de matière première issue de l’agriculture biologique certifiée. 

Rappel: 
• Définition « Organic » / « Biologique » selon COSMOS-standard: 

“production system that complies with Regulation n� (EC) 834/2007 
or other recognised international or national organic standards and 
certified by an IFOAM accredited or internationally recognised
(according to ISO 65) certifier”.   Exemple: NOP, JAS.



Les ingrLes ingr éédients qui peuvent contribuer dients qui peuvent contribuer 
au pourcentage biologique de la formuleau pourcentage biologique de la formule

Non certifiable

Ingrédients certifiables
Fraction biologique à calculer

Eau

IngrIngréédientsdients minerauxmineraux

AgroAgro--ingringréédientsdients
physiquementphysiquement transformtransformééss

Agro-ingrédients
chimiquement transformés

Autres ingrédients

Non certifiable

Ingrédients certifables
Fraction biologique à calculer

Non certifiable



Les informations à fournir par les 
fournisseurs

• Les agro-ingrédients physiquement ou chimiquement transformés 
doivent être certifiés selon COSMOS-standard

• Pas de minimum bio imposé par ingrédient pour la certification pour 
pouvoir revendiquer une fraction biologique. 

• Le pourcentage réel doit être calculé et communiqué sur la 
documentation technique. 

• La classification selon les cinq catégories est aussi valable pour les 
ingrédients ou mélanges d’ingrédients. 

• Les pourcentages correspondants à chaque catégorie doivent être 
calculés et communiqués sur la documentation technique.



Règle de calcul pour les agro-ingrédients 
physiquement transformés (1)

Quatre cas sont présentés

(1) Utilisation uniquement: 
• de matières premières biologiques
• de matières premières biologiques et solvants biologiques

NB: L’alcool utilisé pour l’extraction doit être de qualité biologique
• de procédés autorisés (annexe I)

• Pourcentage biologique = 100%.

Exemples: extraction par pression à froid, extraction par CO2 supercritique, 
extraction alcoolique, macération dans huile végétale biologique



Règle de calcul pour les agro-ingrédients 
physiquement transformés (2)

(2) Extraits aqueux : 
• Utilisation de matières premières biologiques

NB: mélanges de plante bio et non bio non autorisés
• L’eau n’est pas considérée comme un solvant (“neutre”).
• Utilisation de procédés autorisés (annexe I)

• Pourcentage biologique = (Ratio plante fraîche/extrait)x100

Exemples: macérats, hydrolats



Exemple: Hydrolats

1. Introduction de 20kg de plante fraîche bio
Obtention de 100kg d’hydrolat

� Extrait compté à 20% bio

2. Introduction de 100kg de plante fraîche bio
Obtention de 100kg d’hydrolat

� Extrait compté à 100% bio

Note: Hydrolats actuellement comptés à 100% dans les deux cas car 
ratio plante sèche bio/extrait >5% (cahier des charges Ecocert)



Règle de calcul pour les agro-ingrédients 
physiquement transformés (3)

(3) Extraits aqueux avec des solvants bio et non bio : 
• Utilisation de matières premières biologiques

NB: mélanges de plante bio et non bio non autorisés
• Solvant = alcool biologique, glycérine (qualité non bio tolérée)
• L’eau n’est pas considérée comme un solvant (“neutre”).
• Utilisation de procédés autorisés (annexe I)

• Etape 1:
Ratio = [plante fraîche biologique/(extrait - solvants)]
Si ratio > 1, il est ramené à 1

• Etape 2:
Pourcentage biologique = {[ratio x (extrait - solvants) / extrait] + [solvants
biologiques / extrait]} x 100.

• Solvant=Quantité de solvant dans l’extrait
Exemples: extraits hydro-alcooliques, extraits hydro-glycérinés



Exemples: extraits hydro-glycérinés

• Introduction de 10kg de plante fraîche biologique
Obtention de 100kg d’extrait hydroglycériné à 70% de glycérine

� Ratio = 0,33
� Pourcentage biologique = 10%

Note: Extrait actuellement compté à 15% avec un ratio plante/extrait de 
2,5% (cahier des charges Ecocert)

• Introduction de 100kg de plante fraîche biologique
Obtention de 100kg d’extrait hydro-glycériné à 70% de glycérine

� Ratio = 3,33 – ramené à 1
� Pourcentage biologique = 30%



Exemple: Extrait eau, alcool, glycérine

• Introduction de 18kg de plante fraîche biologique 
Obtention de 100kg d’extrait à 30% d’alcool bio et 30% de glycérine

� Ratio = 0,45
� Pourcentage biologique = 48%

Note: Extrait actuellement compté à 66% avec un ratio plante 
sèche/extrait de 4,5% (cahier des charges Ecocert)



Règle de calcul pour les agro-ingrédients 
physiquement transformés (4)

(4) Extraits huileux : 
• Mélange de plante bio et non bio non autorisé

Solvant = glycérine ou huile végétale (qualité non bio tolérée)
• Utilisation de procédés autorisés (annexe I)

• Pourcentage biologique = 
(plante fraîche bio+solvants bio introduits)/ (plante fraîche + tous solvants
introduits)x100

Exemple: macérats huileux ou glycérinés

• Important: L’alcool utilisé pour l’extraction doit être de qualité biologique



Exemple: macérat glycériné

• Introduction de 100kg de plante fraîche bio et de 100kg de glycérine
Obtention de 150 kg d’extrait

• Pourcentage biologique = 50%

Note: Extrait actuellement compté à 50% (cahier des charges Ecocert)



Ratios plante sèche/ plante fraîche 
pour les extraits secs

• Pour calculer l’équivalent plante fraîche dans le calcul de la fraction 
biologique des extraits secs, il est possible d’utiliser:

• Le ratio réel plante fraîche/plante sèche (information à fournir)

• Les ratios suivants selon le type de plante
• Bois, écorce, racine 1 : 2.5
• Feuilles, fleurs et partie aérienne 1 : 4.5
• Fruits à faible teneur en eau (pomme) 1 : 6
• Fruits à forte teneur en eau (pastèque) 1 : 10 



Reconstitution des poudres

• Il est possible de reconstituer les concentrés purs et les poudres
sèches en leur état naturel sous réserve que:

• La reconstitution soit faite avant ajout à la formulation,
• Le concentré et la poudre ne contiennent pas d’autres ingrédients, 

additifs ou support 

Exemple: les poudres mélangées avec de la maltodextrine ne 
peuvent être reconstituées.



Règle de calcul pour les agro-ingrédients 
chimiquement transformés

Le pourcentage biologique de l’ingrédient est calculé:

(Matières premières bio entrantes - matières premières bio entrantes en excès) / 
(Toutes les matières premières entrantes - matières premières entrantes en excès) x 100.

Conditions:
– Les solvants ne sont pas considérés comme matières premières

– Tout ingrédient obtenu par simple clivage de matières premières 
totalement biologiques sera compté à 100%

– Pour tout ingrédient dilué avec de l’eau, des solvants non bio or 
autres support, le pourcentage biologique sera réduit
proportionnellement. 



Exemple: savon

Réaction: 1 mol (859g) de triglycéride bio + 3 mol (120g) NaOH
1 mol (92g) de glycérine bio + 3 mol (884g) de savon bio

(Matières premières bio entrantes / Toutes les matière s premières entrantes) x 100
Résultat avec réaction stoechiométrique
Pourcentage bio = (859/859 +120) x 100 = 88%

Résultat avec excès de NaOH
Pourcentage bio = (859 / 859 +200) x 100 = 81%

(Matières premières bio entrantes - matières premières bio entrantes en excès) / 
(Toutes matières premières entrantes - matières première s entrantes en excès) x100.
Résultat avec excès de NaOH
Pourcentage bio = (859 / 859 +200-80) x 100 = 88%

Excès = poids nécessaires à la réaction – poids stoechiométrique nécessaire



Composition du produit fini



Deux niveaux de certification

Le COSMOS-standard couvre:

• Les produits cosmétiques certifiés selon le niveau biologique
COSMOS-ORGANIC

• Les produits cosmétiques certifiés selon le niveau naturel
COSMOS-NATURAL



Produits certifiés selon le niveau 
COSMOS-ORGANIC

Exigences pour les ingrédients

• Au minimum 95% des agro-ingrédients physiquement transformés doivent
être issus de l’agriculture biologique certifiée. 

• Au plus tard à la fin de la période de transition (septembre 2012), la partie
restante des agro-ingrédients physiquement transformés doit être issue de 
l’agriculture biologique certifiée (si quantité et qualité suffisante).

• Au plus tard à la fin de la période de transition (septembre 2012), au 
minimum 30% des ingrédients chimiquement transformés doivent être issus
de l’agriculture biologique certifiée.



Produits certifiés selon le niveau 
COSMOS-ORGANIC

Exigences sur le produits fini
• La teneur en ingrédients issus de l’agriculture biologique sur

l’ensemble du produit doit être au minimum de 20% .
• La teneur en ingrédients issus de l’agriculture biologique pour les 

produits rinsés, lotions et poudres doit être au minimum de 10%. 

Attention !
• Ce poucentage prend en compte l’ensemble des ingrédients

entrants dans la composition de la formule même s’ils ne sont pas 
certifiables (tels que l’eau et les minéraux)



Produits certifiés selon le niveau 
COSMOS-NATURAL

Exigences sur les ingrédients
• Pas de teneur en ingrédients issus de l’agriculture biologique

imposée.



Stockage, Fabrication, Emballage

Gestion de l’environnement



Principes des exigences

Stockage et production

• Eviter les risques de confusion ou de contamination des produits

Emballage

• Minimiser les impacts directs et indirects des emballage durant leur cycle de 
vie (minimiser les quantités de matériel utilisé et maximiser les quanités de 
matériel qui peut être reutilisé ou recyclé)

• Il n’est pas autorisé d’utiliser dans les emballages type PVC ou polystyrene

Gestion de l’environnement
• Mise en place d’un plan de gestion de l’environnement couvrant l’ensemble

du procédé de fabrication incluant tous les produits résiduels ou déchêts. 

• Il est recommandé de conduire un audit carbone



Etiquetage et communication



Etiquetage des produits certifiés selon le 
niveau COSMOS-ORGANIC

• Doit être labélisé avec la mention ‘COSMOS-ORGANIC’.
• Doit indiquer l’organisme de certification ou de contrôle par son nom, code 

ou logo et/ou indiquer la label de l’organisation responsable de l’élaboration
du cahier des charges. 

• Doit indiquer le pourcentage des ingrédients issus de l’agriculture
biologique (en poids) sur le total du produit fini (“x% organic of total”).

• Peut indiquer le pourcentage d’ingrédients issus de l’agriculture biologique
(en poids) sur le total du produit fini sans eau et sans minéraux (“y% 
organic of total minus water and minerals”).

• Possibilité de mettre l’un ou l’autre en avant

• Doit indiquer les ingrédients issus de l’agriculture biologique dans la liste
INCI avec la mention “from organic agriculture”.



Utilisation du terme « organic »

• Le produit ne doit pas être appelé “organic”, par exemple “organic 
shampoo”, à moins de contenir au minimum 95% d’ingrédients issus
de l’agriculture biologique sur l’ensemble du produit fini.

• Pour les produits contenant moins de 95% d’ingrédients issus de 
l’agriculture biologique, il est possible de faire référence aux 
ingrédients biologiques sur l’étiquetage. 

• Exemple “Shampoo with organic jojoba oil”.

• Dans certains pays (ex: France), un produit ne peut être appelé
biologique s’il contient moins de 100% d’ingrédients issus de 
l’agriculture biologique.  



Etiquetage des produits certifiés selon le 
niveau COSMOS-NATURAL

• Doit être labélisé avec la mention ‘COSMOS-NATURAL’.
• Doit indiquer l’organisme de certification ou de contrôle par son nom, code 

ou logo et/ou indiquer la label de l’organisation responsable de l’élaboration
du cahier des charges. 

• Doit indiquer les ingrédients issus de l’agriculture biologique seulement
dans la liste INCI avec la mention “from organic agriculture”.

• Peut indiquer le pourcentage des ingrédients issus de l’agriculture
biologique (en poids) sur le total du produit fini (“x% organic of total”).

• Peut indiquer le pourcentage d’ingrédients issus de l’agriculture biologique
(en poids) sur le total du produit fini sans eau et sans minéraux (“y% 
organic of total minus water and minerals”).

• Aucune revendication relative au terme “organic” (ingrédients ou
pourcentages) doit être faite sur l’avant de l’emballage



Mise en œuvre et certification



Inspection, certification et contrôle

• Application du COSMOS-standard le 1er septembre 2009

• A cette date, les organismes de certification membres du groupe ou 
déjà agrées pour certifier par l’un des membres du groupe pourront 
démarrer les procédures de certification selon le COSMOS-standard 
(ex: Qualité France). 

• La certification concerne les produits finis certifiés selon COSMOS-
NATURAL ou COSMOS-ORGANIC et les ingrédients ayant une 
proportion biologique. 

• Cette certification implique que le site de production et les produits 
ou ingrédients soient soumis à une inspection par un organisme 
agrée. 



Approbation des ingrédients

• Pour les ingrédients non biologiques qui doivent être approuvés 
pour être utilisés selon ce cahier des charges, il est demandé de 
fournir tous les documents nécessaires à l’organisme de 
certification. 

• Il est interdit de déclarer que les ingrédients approuvés sont 
certifiés. 



Ouverture à de nouveaux organismes 
de certification

• A partir du 30 septembre 2009, il sera donné la possibilité aux autres 
organismes de certification de postuler pour pouvoir utiliser le
COSMOS-standard.

• La sélection des organismes de certification se fera selon des critères 
établis par le groupe de travail européen.

- Etre accrédités ISO 65 (organisation internationale de normalisation)
- L’activité d’inspection/certification cosmétique doit être couverte par 

cette accréditation (ou demande faite et validée sous 18 mois).
- Collaborer avec les organismes déjà agrées pour assurer une 

interprétation commune du COSMOS-standard 



Particularité de la France pour la 
certification en cosmétique

• La France est le seul pays en Europe a avoir une réglementation 
pour la certification des produits industriels et des services (dont 
dépend la cosmétique). 

• Jusqu’à fin 2008, cette réglementation imposait le dépôt auprès du 
ministère du cahier des charges par un organisme de certification 
(d’où la publication au Journal Officiel).

• Depuis le 1er janvier 2009, date d’application du décret de la 
Nouvelle Loi de Modernisation de l’Economie, ce dépôt n’est plus 
obligatoire. 

• Il est demandé aux organismes certificateurs d’être accrédités par 
l’organisme d’accréditation français (COFRAC).



La certification des produits 
pendant  période de transition

Période de transition: Septembre 2009 – Septembre 2012
• Les certifications selon les cahiers des charges nationaux continuent
• Ecocert : 

Référentiel définissant les produits cosmétiques écologiques et 
biologiques

• Qualité France: 
Référentiel produits cosmétiques écologiques et produits 
cosmétiques biologiques

• Les certifications selon le COSMOS-standard peuvent démarrer
• Ecocert, Qualité France. 
• Autres organismes dont la candidature est validée par le groupe



La labélisation des produits

• Lorsqu’il est fait référence à la certification sur les étiquetages, les 
mentions à apposer sont celles prévues par l’Article R.115-2 du 
Code de la Consommation .  Ainsi doivent être apposés : 

• Le nom ou la raison sociale de l’organisme certificateur ou la 
marque collective de certification ;

• La dénomination du référentiel de certification utilisé. 
• Les modalités selon lesquelles le référentiel de certification peut être 

consulté ou obtenu. 

• La définition de la Charte COSMEBIO et les statuts de l’association 
permettent d’apposer le label sur les produits certifiés par Ecocert 
ou Qualité France



La certification après septembre 2012

• Plus de certification selon les cahiers des charges nationaux.

• Les produits certifiés selon ces cahiers des charges peuvent 
continuer d’être commercialisés jusqu’à écoulement des stocks. 

• Certification uniquement selon le cahier des charges COSMOS-
standard



Prochaines étapes pour le groupe 

d’harmonisation européenne



Principaux axes de travail

• Elaboration de bases communes pour le plan de contrôle, capital 
compte-tenu de l’ouverture à d’autres organismes de certification. 

• Elaboration des critères pour la sélection des nouveaux organismes 
de certification

• Mise en place d’une structure juridique (Groupement d’Intérêt 
Economique Européen) pour assurer la gestion et l’évolution du 
cahier des charges COSMOS-standard. 

• Elaboration des critères pour l’intégration de nouveaux membres

• Objectif: ouverture à de nouvelles organisations afin de créer des 
collèges (fournisseurs matières premières, fabricants et organismes 
de certification). 



Autre cahier des charges en Europe

Label Natrue



Historique

• Natrue créé par des fabricants de cosmétiques naturels fin 2007, 
principalement:
– Logona Naturkosmetik
– Dr.Hauschka
– Weleda
– Santaverde
– Primavera

• Cahier des charges publié en août 2008

• Premiers produits labélisés Natrue en février 2009 
(produits des marques fondatrices)



Trois grades pour la labellisation et 13 
catégories de produits pour chaque niveau

• Cosmétiques naturels
« Natural cosmetics »

• Cosmétiques naturels en partie bio
« Natural Cosmetics with organic content »

• Cosmétiques biologiques
« Organic cosmetics »

Labellisation possible pour une gamme si 75% des produits sont certifiés



Classification des matières premières 
en quatre catégories

• Eau
• Matières premières naturelles chimiquement non modifiées (natural) 

Ex: huiles grasses, extraits hydro-alcooliques de plantes 

Liste positive agents extraction ou transformation
NB: Autres agents d’extraction / solvants nécessaires pour le traitement des graines ou obtention de 
lanoline, soie, caraténoïdes, xanthophylles, MP biotechnologie, concrètes (absolue, cires) autorisés.

• Substances nature-identiques (nature-identical)
Ex: conservateurs, pigments, minéraux 

Liste positives ingrédients (ac. formique, ac. propionique et ses sels autorisés)

• Substances transformées d’origine naturelle (nearly natural)
Ex: matières grasses, huiles, cires, lécitines, mono-, oligo- et polysaccharides, protéines, 
lipoprotéines (liste positives)
Liste positive ingrédients



Exigences « cosmétiques naturels »

Au niveau du produit fini
• Minimum en substances naturelles chimiquement non modifiées (de 0,1% à 90%)
• Maximum en substances transformées d’origine naturelle (5% à 99%)
• Pas de limitation pour les substances nature-identiques

Conditions différentes selon les 13 catégories définies
• Huile/Produits sans eau (min. substance naturelle =90%)
• Parfums, eaux de parfums, eau de toilette, eau de cologne
• Emulsion (E/H), soin cutané
• Produit de maquillage contenant de l’eau
• Déodorants et anti-transpirant
• Emulsion (H/E) et gels soin cutané
• Protection solaire
• Emulsions et gels pour soin capillaires
• Produits d’hygiène avec tensio-actif
• Produits bucco-dentaires
• Produits de maquillage sans eau
• Savons  
• Eaux (min. substance naturelle =0,1%)



Exigences « Cosmétiques naturels en 
partie bio »

Au niveau du produit fini
• Minimum 15% de substances naturelles non modifiées chimiquement
• Maximum 15% de substances transformées d’origine naturelle
• Pas de limitation pour les substances nature-identiques

Exigences supplémentaires
• Minimum 70% des substances naturelles d’origine végétale ou animale 

sont issus de l’agriculture biologique/cueillette sauvage (règlement (CE) 834/2007)
• En décembre 2012, certaines substances transformées d’origine naturelle seront 

exigées en bio (ex: glycérine; saponification d’huile, sulfatation d’huile de ricin). 

10,5% de bio sur la formule avec 15% de substances naturelles !



Exigences « Cosmétiques biologiques »

Au niveau du produit fini
• Minimum 20% de substances naturelles non modifiées chimiquement

• Maximum 15% de substances transformées d’origine naturelle
• Pas de limitation pour les substances nature-identiques

Exigences supplémentaires
• Minimum 95% des substances naturelles d’origine végétale ou animale 

sont issus de l’agriculture biologique/cueillette sauvage (règlement (CE) 834/2007)

• En décembre 2012, certaines substances transformées d’origine naturelle seront 
exigées en bio (ex: glycérine; saponification d’huile, sulfatation d’huile de ricin).

19% de bio sur la formule avec 15% de substances naturelles !



Autres cahiers des charges en Amérique du Nord

NSF International



Historique

• Association indépendante non gouvernementale à but non lucratif 
(Michigan, Etats-Unis)

• Développement d’un cahier des charges, NSF/ANSI 305 2009 
« Made with organic personal care products » pour les produits 
cosmétiques, reconnu par l’ANSI (American National Standard 
Institute) le 10 février 2009

• Objectif: 
- Alternative aux exigences gouvernementales de l’USDA relatives 

aux produits biologiques alimentaires (National Organic Program)
- Difficulté d’application pour les produits cosmétiques dont la 

labellisation était tolérés depuis 4 ans (si respect des critères). 



Labellisation

• Le cahier des charges NSF couvre la labellisation 
des produits dont le pourcentage biologique de la 
formule hors eau, hors minéraux, hors sels 
est comprise entre 70% et 95%.

• Ce pourcentage biologique ne prend pas en compte l’eau, les 
minéraux et les sels car ils sont considérés « neutres ».

• NB: Pour les produits ayant une teneur de 100% bio 

(hors eau, hors minéraux, hors sels), il faut se référer au 
cahier des charges USDA-NOP



Calcul du pourcentage biologique 
des matières premières d’origine végétale

• Jus de plante: 100% bio
• Huiles essentielles: 100% bio

• Extrait avec un solvant certifié biologique: 100% bio
• Extrait avec un solvant accepté mais non certifié



Calcul du pourcentage biologique 
des matières premières d’origine végétale

• Hydrolats

Exemple:
• 100kg de lavande séchée donne 60 kg de résidu soit eau+volatil = 40kg

• Contribution bio maximale est de 40kg

• Si 90 kg d’hydrolat est produit, cela correspond à 50kg d’eau ajoutée
• Le pourcentage biologique est donc de 44% (40/90).



Calcul du pourcentage biologique 
des ingrédients transformés



Mentions d’étiquetage

Mentions à apposer:
• « Made with organic » suivi au maximum de trois ingrédients ou trois 

groupes d’ingrédients certifiés bio
• Pourcentage bio de la formule hors eau, hors minéraux et hors sels
• Identifiant de l’organisme de certification (nom, logo, etc) suivi de 

« certified to NSF/ANSI 305 »
• Logo NSF



Water 64,40%

Polyglyceryl oleate 1,50%

Cocoglucoside 1,60%

Sorbitan olivate 1,50%

Glycerin 2%

Organic shea butter 2%

Organic Cocoa butter 2%

Organic sunflower oil 13%

Organic alcohol 10%

Organic lavender
essential oil 0,30%

Carageenan 1,30%

Potassium sorbate 0,30%

Sodium benzoate 0,20%

Comparaison du calcul du pourcentage
bio dans une émulsion

COSMOS Calculation Ex: NSF calculation

Water: included Water: excluded

Percentage of natural 
ingredients on the total of 
the final product = 99.5%

Calculation not done

Percentage of Organic 
ingredients on the total of 

the real final product = 
27,3%

Percentage of Organic 
ingredients on the total of 

the product excluding 
water = 78,35%

Labeling to the consumer: Labeling to the consumer:

78% 
ORGANIC

Composition of the product

27,3% 
ORGANIC

Preservatives 
0,5%

COSMOS



Organic 
ingredients

4,8%

Comparaison du calcul du pourcentage
bio dans une lotion

COSMOS Calculation Ex: NSF Calculation

Water: included Water: excluded

Percentage of Organic 
ingredients among all 

Plant ingredients = 100%

Calculation not done

Percentage of Organic 
ingredients on the total of 

the real final product = 
4,8%

Percentage of Organic 
ingredients on the total of 

the product excluding 
water = 96%

Labeling to the consumer:

Cannot be certified , 
organic content too low

Labeling to the consumer:

Certified as Organic 
Cosmetic

96% 
ORGANIC

Composition of the product

Water 95

Organic essential 
oils

4,8

COSMOS



Merci pour votre attention


